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 LYONNAISE DES EAUX

Secrétariat Technique

33082 BORDEAUX Cédex

Aussac-Vadalle, le 27 août 2012

Objet :   Votre facture du 03 août 2012 n° 6045185
 Monsieur le Directeur,
J’accuse réception de votre facture n° 6045185 du 03 août dernier, pour la réalisation  d’une amorce sur le réseau AEP en tranchée ouverte à Ravaud.
Comme il en a été convenu avec le Président et comme je vous en avais fait part, c’est le SIAEP de Puyréaux qui prend à sa charge ces travaux. La tranchée, réalisée par la SCOTPA, reste à charge de la commune.
Je vous demande donc de bien vouloir établir une facture au nom du SIAEP de Puyréaux 16230 PUYREAUX et d’annuler la facture en objet.
Une copie de ce courrier pour information sera transmise au Président du Syndicat d’Eau de Puyréaux.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05 45 20 61 60 / Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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